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Réunion du Locle (Suisse) du 27 septembre 2009 

 
Les membres du club du Locle qui avaient apprécié la rencontre organisée en juin par le club 
de Belfort, décidèrent de lancer une invitation aux différents clubs voisins. C’est ainsi que le 
27 septembre, nous nous sommes réunis, pour fêter l’inscription de leur ville au patrimoine 
mondial de l’UNESCO. Se retrouvèrent avec plaisir des membres des clubs de Belfort, 
Besançon, Mulhouse (France) et Neuchâtel (Suisse) Les thèmes de la journée étaient l’eau 
et la culture. 
Furent proposées le matin la visite des moulins souterrains du col des Roches ou l’exposition 
des chefs d’œuvre de la collection Sandoz. 
 
Les moulins souterrains 
Au XVII siècle la partie ouest de la vallée du Locle est envahie par un vaste marécage. Le 
cours d’eau qui la traverse, le BIED, ne se prête pas à l’installation d’un moulin. Par contre en 
aval toutes les eaux rassemblées s’engouffrent dans l’emposieu du Col des Roches formant 
une chute de plusieurs mètres.3 meuniers obtiennent le droit de l’aménager et y installent 2 
rouages actionnant un moulin et une rebatte. Par la suite, la grotte est creusée et 5 roues 
hydrauliques actionnant moulins, scieries rabatte et huilière sont créés. Des canaux souterrains 
conduisent l’eau de rouage en rouage tandis que des galeries et des escaliers permettent 
l’entretien de la machinerie. 
Les perfectionnements de l’ère industrielle parviennent au moulin grâce à M.Eberlé, 
boulanger loclois qui, dès 1844, construit un bâtiment comprenant moulins, nettoyage du blé, 
bluteries et monte-sacs. Il remplace une des roues par une turbine. La dernière roue actionne 
une scierie transférée au niveau du sol. 
En 1898 les moulins sont transformés en abattoir - frontière ayant un rôle de contrôle sanitaire 
des bestiaux importés. Malheureusement l’abattoir se sert de la grotte comme d’un dépotoir 
pour les déchets carnés et les eaux usées. A sa fermeture en 1966 l’emposieu est gravement 
pollué. 
En 1973 un groupe de spéléologues entreprend le nettoyage de la grotte et la restauration 
partielle des moulins et depuis 2001 l’exposition est ouverte en permanence. 
 
Les chefs d’oeuvre de la collection Sandoz au musée d’horlogerie  du Château des Monts 
Maurice Sandoz né à Bâle en 1892 dans une famille ayant donné son nom à une importante 
société de l’industrie pharmaceutique, docteur en chimie, écrivain et musicien, fut un grand 
collectionneur. Il recherche l’exceptionnel, le précieux et le merveilleux dans la production 
horlogère, des orfèvres et des créateurs d’automates.  
Le Musée d’horlogerie du Locle pour son 50ème anniversaire expose ces merveilles venues 
compléter son propre fonds. Elles sont accompagnées de films 3D qui permettent de voir les 
automates en mouvement et d’entrer dans le secret de leurs mécanismes. 
 
Après ces 2 visites très intéressantes, les villes du Locle et de la Chaux de Fonds nous 
accueillirent pour fêter leur nouvelle inscription au patrimoine de l’UNESCO. 
 
Il était décidé que nous déjeunerions sur un bateau partant de Villers –le -lac qui nous 
amènerait jusqu’au saut du Doubs .Malheureusement le Doubs était à sec, cela dû au manque 
de pluie de cet été. Ceci est très impressionnant à voir. Nous ne pûmes prendre le bateau que 
sur le lac de Chaillexon. Le niveau de celui-ci baisse de 15 .centimètres par jour et le jour de 
notre visite il n’était qu’à 4 mètres au-dessus de son niveau le plus bas durant la canicule de 
2003. 



Le lac est constitué par une section de la vallée du Doubs obstruée par des éboulements de ses 
rives .Il présente 2 parties, l’une où il s’étend entre les pentes du val et l’autre entre des 
falaises calcaires et abruptes formant des bassins. Sa longueur est de 3,5 km. En aval il se 
termine par le saut du Doubs. Normalement on peut admirer depuis 2 belvédères la chute du 
Doubs de 28 mètres. Mais là aucune goutte d’eau ne tombait. Cette situation est très 
exceptionnelle et amène à réfléchir au problème de l’eau......... 
Malgré tout l’ambiance durant le voyage fut très conviviale et amicale . 
Au moment de nous séparer, nous convenons de continuer à organiser de telles manifestations 
entre nos 2 pays et à  nous rencontrer régulièrement. 
 
 
 
 


